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WHA28.42      Conférence mondiale de l’Alimentation organisée sous les auspices des
Nations Unies

La Vingt-Huitième Assemblée mondiale de la Santé,

Ayant examiné le rapport du Directeur général sur la participation de l’Organisation à
la Conférence mondiale de l’Alimentation et sur la suite donnée à ses recommandations,
18(1)

Prenant note des décisions adoptées par le Conseil exécutif à sa cinquante-cinquième
session;  19(2)

Reconnaissant l’ampleur et la gravité de la malnutrition en tant que problème de santé
publique majeur dans le monde; et

Considérant le rôle important du secteur sanitaire dans différentes activités relatives à
l’alimentation et à la nutrition,

1.          PREND ACTE avec satisfaction de l’action engagée par le Directeur général;

2.         FAIT SIENNES les vues exprimées par le Conseil exécutif dans sa résolution
EB55.R69;

3.         RECOMMANDE que les Etats Membres:

1)         renforcent leurs programmes pour combattre les carences nutritionnelles
actuelles; et

2)         élaborent des politiques et des plans multisectoriels coordonnés pour
améliorer la situation alimentaire et nutritionnelle, ainsi que des stratégies pour leur
application en tant qu’important objectif immédiat des programmes de développement
socio-économique; et

4.         PRIE le Directeur général:

1)         d’accorder une haute priorité à l’assistance aux pays dans les programmes de
surveillance et de traitement précoce de différentes formes de malnutrition et de
développer des ressources humaines appropriées tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du
secteur santé;

2)          de continuer à coopérer avec d’autres organisations pour assurer la mise en
œuvre des recommandations de la Conférence mondiale de l’Alimentation; et

3)         de chercher à obtenir des fonds additionnels pour assurer l’inclusion de
composantes sanitaires et nutritionnelles dans des activités de nature à donner effet
aux recommandations de la Conférence mondiale de l’Alimentation relatives aux
services, le développement des personnels et la recherche orientée sur les problèmes
jouant un rôle d’appui.
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Rec. résol., Vol. Il, 8.1; Vol. I, 1.6.2          (Douzième séance plénière, 28 mai 1975 -
              Commission B. quatrième rapport)
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Endnotes

1 (Popup - Popup)

18 Voir annexe 8
2 (Popup - Popup)

19 Résolution EB55.R69


